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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

       

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

ACTI-005_MondialBox - Construction d'ombrières photovoltaïques à Mondial Box, situé 2 Rue Claude Chappée à 
Saint-Nazaire (44600).

Acti Sun Acti Sun

9 1 5 1 2 4 6 5 5 0 0 0 1 9 SAS

✔

Guérin Alexandre

anne.caillaud
Texte tapé à la machine
0   9   0   2    2     0   2   3

anne.caillaud
Texte tapé à la machine
2    1    0   3    2    0    2   3

anne.caillaud
Texte tapé à la machine
2023-6757
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

30. Ouvrages de production 
d'électricité à partir de l'énergie 
solaire.

Implantation de trois ombrières et d'une toiture photovoltaïques 
Puissance = 974 kWc
Surface couverte = 4 584 m²

✔

✔

Le projet concernant cette demande d’étude au cas par cas consiste en la construction de trois ombrières et de 
deux toitures photovoltaïques sur le site de Mondial Box situé 2 Rue Claude Chappée à Saint-Nazaire (44600). La 
puissance totale à installer est de 974 kWc. Les toitures seront installées sur un bâtiment qui n'existe pas encore et 
dont le permis, au nom de la SCI ADMAT, est en cours d'instruction (PC 0444184 22 T0208). 
Il n'y a pas de travaux de démolition.

Production d'électricité à partir de l'énergie solaire et revente en totalité de l'électricité produite.
Les ombrières photovoltaïques serviront également comme éléments de protection double en cas d’ensoleillement 
ou par un temps de pluie.

Pour le bâtiment de notre client, les objectifs sont :
"- Extension de la zone de stockage containers pour particuliers
- Construction d'un bâtiment de type industriel pour du stockage pour particuliers"
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

Le chantier de construction se déroulera en plusieurs étapes sur une durée approximative de 4 mois.

- Terrassement du terrain 
Préparation du terrain en vue de l'installation des structures

- Mise en place des fondations
Fondations béton, pose des piliers de support et ancrage par béton

- Implantation des structures en acier

- Mise en place de la couverture de panneaux photovoltaïques

- Raccordement au réseau d'électricité : Positionnement du Shelter et du PDL (en limite de parcelle), présence de 
différents fourreaux respectant les normes électriques où différents câbles seront mis en place. Ces câbles seront 
positionnés à une profondeur minimale de 90 cm de profondeur (d’une largeur de 40cm pendant les travaux) 
respectant les normes en vigueur. Des chemins câbles seront positionnés sur les ombrières et reliés entre chaque 
poteau afin de pouvoir acheminer les câbles. Une fois les travaux réalisés, les câbles ne seront en aucun cas en 
contact avec le sol (soit enterrés soit dans les différents chemins de câble).

Pour le bâtiment : construction d'un an, avec fondations, structures, façades métalliques et charpente en bac-acier 
avant implantation photovoltaïque.

- Production d'électricité et revente
- Un plan de maintenance sera mis en place, traitant de toutes les parties nécessitant un contrôle régulier, à savoir:
              - maintenance préventive (controles visuels des modules, thermographie, contrôle des onduleurs...)
              - maintenance curative (intervention sur site après réception d'une alerte de défaillance de l'installation 
photovoltaïque)
  L'essentiel du programme de maintenance sera axé sur la maintenance électrique de l'installation. 

Pour le bâtiment : pas destiné à être démoli. Usage de stockage pour particuliers.

Dossier de demandes de permis de construire
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Contenance cadastrale de la parcelle assiette du projet : 
Nombre de structures photovoltaïques :
Surface couverte par les ombrières  photovoltaïques :
Puissance totale photovoltaïque  :
Emprise bâtiment :

9 277m²
4
4 584 m²
974 kWc
1 499 m²

2 Rue Claude Chappée

Saint-Nazaire

4 4 6 0 0

0 2 1 7 2 2 O 4 7 1 7 4 7 N

ZAC - Zonage Uea1 (zonage autorisant les constructions à usage économique et autres installations techniques).

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet U avant /après W.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
PC 0444184 22 T0208 déposé par SCI ADMAT le 21/12/2021, et dont l'architecte est Yves Poirier. 
Étude d'impact relative à la création de la ZAC de Brais. 

✔

Dans le parc naturel régional de la Brière (Identifiant : FR8000009)

À 1,69km d'une ZNIEFF de type 1 (Identifiant : 520616264, Prairie 
humide de Passouer)

✔

✔

✔

✔

Parc naturel régional de Brière (Identifiant : FR8000009)
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

 PPBE de Loire-Atlantique

✔

✔

✔

PPRL de la Presqu'île Guérandaise - Saint-Nazaire approuvé le 13 
juillet 2016 et modifié le 31 mars 2017

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? ✔

À 656 mètres d'un site Natura 2000 Directives Oiseaux (Identifiant : 
FR5212008, Grande Brière, marais de Donges et du Brivet)
À 745m d'un site Natura 2000 Directive Habitats (Identifiant : 
FR5200623, Grande Brière et marais de Donges)

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

s
s

o
u

rc
e

s
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

✔

- Aucun impact environnemental sur la faune et flore car le projet 
n'engendre aucun rejet (photovoltaïque).
- Le projet n'engendre aucun impact au niveau du bruit (en phase 
exploitation) et des odeurs pour les alentours.
- Concernant son raccordement électrique, les ombrières seront 
reliées les unes aux autres, ce qui limitera donc le nombre de 
tranchées. Il n'y aura pas d'impact notable sur l'existant puisqu'il 
s'agit déjà d'un espace déjà anthropisé et bitumé (permis du client).
- Le bâtiment du client s'implante sur des espaces verts.

✔

✔

L'usage du sol et des terrains où les ombrières photovoltaïques 
seront construites ne sera pas modifié.
Pas de consommation des espaces agricoles, forestiers ou 
maritimes.
Pour le bâtiment du client : oui, consommation d'espaces naturels. 
Vu dans le cadre de la ZAC.

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
a

n
c

e
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

✔

Oui, uniquement en phase travaux.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Eaux pluviales gérées à la parcelle par la création d'un bassin à ciel 
ouvert de 209 m3. Ouvrage dimensionné dans le cadre du permis du 
projet global créant les nouveaux espaces de stockage que nous 
couvrons avec nos ombrières.

Bassin à ciel ouvert.
Voir annexe "Note de calcul hydraulique" pour les détails.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

✔

✔

L'usage du sol et des terrains où les ombrières photovoltaïques 
seront construites ne sera pas modifé. Les espaces verts (prairies, 
haies et arbustes) existants ont déjà fait l'objet d'un permis de 
construire : PC 044184 22 T0208
Les ombrières s'implantent donc sur le parking et l'espace de 
stockage nouvellement créés par le permis sus-nommé.
Pas de consommation des espaces agricoles, forestiers ou 
maritimes. Sauf pour le bâtiment du client.

✔

ZAC de Brais
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

À l'issue de sa phase d'exploitation, le projet sera entièrement démantelé. Grâce à l'association PVCycle, les 
modules photovoltaïques seront recyclés, et l'ensemble des équipements seront recyclés ou valorisés selon les 
filières approuvées.

Voir permis du client :
- Engazonnement des parties non arborées
- Pavés drainants sur les places de stationnements
- Plantation d'arbustres et de végétaux de type décoratifs
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 
Le projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale, car :
- Aucun impact au niveau du bruit (en phase exploitation) et des odeurs pour les alentours.
- Aucun impact environnemental sur la faune car le projet n'engendre aucun rejet, aucune nuisance.
- Il ne modifie pas l'occupation et l'utilisation des sols.
- Aucun impact sur le risque naturel
Le projet se situe dans une zone classée/protégée sans impact ou se trouve en-dehors de cette zone (ZNIEFF, 
NATURA 2000, etc). 
Le projet contribue à l'augmentation de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique de la France.

✔

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Nom 

Prénom 

Qualité du signataire 

À 

Fait le / /        Signature du (des) demandeur(s)

Plans de coupes
✔

Notice architecturale
✔

Zonage ZAC de Brais
✔

Note hydraulique
✔

✔

✔

Guérin

Alexandre

Dirigeant

Cesson-Sévigné

2 1 0 3 2 0 2 3




